[image: image1.emf]COMITE DU LOIRET DE VOLLEY -BALL COMITE DU LOIRET DE VOLLEY -BALL


31, rue Winston Churchill 
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PROJET D’ACTIVITES 2009-2012

A l’heure où le Comité du Loiret de Volley-ball finalise son « Projet d’Activités » 2009-2012, il n’est pas inutile de revenir sur celui qui avait été mis en place à l’orée du mandat précédent, le « plan 2004-2008 ». Nous utiliserons à cet effet le document qui a été voté lors de l ‘AG de juin 2004 et qui se voulait le « cahier des charges » à mettre en place pendant cette olympiade…  

Projet développement du Comité : « Les priorités pour le mandat 2004-2008 »

Préambule : ces priorités, dégagées par le « groupe de pilotage – formation »,  ont été proposées et votées en Assemblée Générale le 17 juin 2004 pour application au cours du mandat

1- Actions ne nécessitant pas le recrutement de technicien sportif

Communication par, en particulier, la création d’un site internet (dès septembre 2004)

2- Actions devant être confiées à un (ou un groupe de) technicien(s) sportif(s) 

La création d’une véritable « commission technique et jeunes », présidée par un élu, lui-même secondé par d’autres membres du Comité Directeur, et animée par un groupe de techniciens sportifs diplômés doit permettre ...

- Développement, promotion et mise en place d’actions départementales et fédérales dont : 

- découverte du mini-volley dans les écoles (actions en partenariat financier avec les clubs)

- Pérennisation et, surtout, approfondissement des actions déjà menées :


- animation et coordination des plateaux-jeunes le samedi par les éducateurs sportifs

- dans la continuité, organisation des Centres de Perfectionnement Sportif (CPS) pour les benjamin(e)s 

et détection des meilleurs jeunes en vue des sélections départementales

- Développement des CPS « minimes » puis « cadet(te)s » puis « juniors » dans le but de fidéliser les 15-20 ans (catégorie « cadets » dès 2004-2005, « juniors » en 2006-2007)

- Formation d’initiateurs (« animateurs de clubs »), 1er niveau d’entraînement, en liaison et préparation des formations régionales (entraîneurs de Ligue »)

1- Un premier bilan

- le site « internet » est créé … ce fut long… nous n’avions pas forcément mesuré tous les paramètres nécessaires … enfin, l’essentiel est là … on peut le consulter et surtout l’utiliser (pour entrer les résultats de matches par exemple) sur www.volley45.fr 

- la commission technique et jeunes  est en place et se réunit plusieurs fois par an à l’instigation de l’élue référente

- le recrutement d’un salarié technicien à mi-temps a été opéré en septembre 2007 ;  cet Assistant Technique Départemental est le pivot même de cette commission ; il a en charge les actions suivantes :

- apprentissage du mini-volley dans les écoles élémentaires du département

- animation et coordination des plateaux-jeunes le samedi

- organisation des Centres de Perfectionnement Sportif (CPS) pour les benjamin(e)s et détection des meilleurs jeunes en vue des sélections départementales. De plus, les poussins (9 et 10 ans) sont accueillis à leur tour sur 4x 2 jours minimum par an.

- formation d’initiateurs (« animateurs de clubs ») lors de week-ends et de soirées

De plus, l’ATD a mis en place depuis cette année des journées de regroupement ayant pour but de

faire connaître le Beach-volley. Enfin, signalons une autre forme de rassemblement : la coupe 3x3 destinée aux benjamins(es)

Si des journées de rassemblement concernant les « minimes » sont régulièrement organisées, il n’a 

pas pu encore être mis en place des actions visant particulièrement les « cadets » (et cadettes) ainsi

 que les « juniors ». Voici un thème de recherche prioritaire pour la commission technique.

2- les constats

Toutes ces actions mises en place durant le mandat écoulé ont eu pour conséquence :

- l’arrêt de la chute des licenciés et une petite reprise … depuis plusieurs années maintenant, les 18 à 19 clubs départementaux fidélisent entre 1 000 et 1 100 joueurs et dirigeants (1 068 en 2006-2007,   1 076 en 2007-2008, 1084 en 2008-2009) ; mais cette progression reste infime, donc …

- l’arrivée de nombreux jeunes et tout-jeunes (de plus en plus de mini et baby-volley …)
- la fidélisation des licenciés adultes par l’intérêt porté aux compétitions organisées et leur 

implication dans la découverte du site internet.

Pourtant, on peut aussi constater …

- la difficulté de fidéliser les petits … nos propositions sont-elles assez attrayantes ?

- le glissement, lent mais inexorable, de la pratique de compétition à la pratique de loisir chez les 

adultes… attrait de la mixité ? facilités de pratiques ? coût de la licence ? moins de contraintes ? 

- le manque d’engouement pour le Beach-volley … manque de lieux de pratique ? Saison trop 

réduite ? Obligation de prise de licence spécifique ? Méconnaissance de cette pratique ? Sous 

entendu, pratique réservée  aux meilleurs ?

- l’absence de création de clubs depuis quelques années … alors qu’Olivet a abandonné, faute de 

dirigeants, d’autres structures se créent et pourtant n’adhèrent pas à la FFVB par l’intermédiaire du Comité départemental … par modestie ? Par manque d’informations ? Par peur du coût financier ? Par manque de bénévoles capables de pérenniser la structure ? 
- la méconnaissance du « citoyen ordinaire » face à une structure telle qu’un Comité départemental ; 

les licenciés ou futur licenciés savent ce qu’est un club … rarement ce que peut apporter un Comité, son rôle et comment le contacter ? absence de lisibilité ? de communication de notre part ? 
- le manque d’échanges adhérents/clubs/structures fédérales … est-ce seulement un problème de 

communication ? 

- le manque d’échanges vraiment suivis Comité départemental/Ligue régionale/Fédération Française de Volley-Ball … un manque de structures solides ? de bénévoles et de professionnels ? un problème de personnes ?

3- les objectifs 

Devant la liste de ces différents constats, on ne peut que s’interroger  sur quelques domaines essentiels. Ce doit être là l’objet de toute la réflexion du Bureau Directeur du Comité, en cela aidé par les remontées des principaux acteurs du volley départemental, joueurs et dirigeants :

- les contenus : quelles pratiques, principalement chez les jeunes ? la réflexion ayant été entreprise et maintenant bien entamée chez les seniors depuis 2 ans … en quelque sorte, comment continuer à attirer les jeunes et surtout à les fidéliser ?

- l’information et la communication : le site internet a développé des pratiques, des besoins chez les licenciés … adultes principalement !

comment amener les non-volleyeurs actuels, mais aussi les jeunes et leurs parents à venir consulter pour s’informer, venir comprendre aussi les rouages et les interconnexions de strates diverses qui gèrent, entre autres, équipes (clubs) et rencontres (départementales, régionales, nationales)

comment faire connaître les missions et les actions du Comité départemental ? comment y adhérer ? comment partager ses valeurs ? comment s’impliquer, même très modestement, alors que bon nombre de bénévoles croulent déjà sous les tâches importantes dans leurs clubs ?

4- La 1ère ébauche de projet (été 2009)
Toute association départementale à objet sportif, en plus de l’organisation de compétitions, de manifestations, se doit de définir et mettre en place la formation de ses adhérents.

Les clubs qui composent un Comité Départemental n’ont souvent ni le temps ni les moyens d’approfondir ce volet important de la vie citoyenne de toute association. Les Comités départementaux ont donc souvent pris le relais pour l’exécution de cette lourde tâche.

Mais, si la formation des adhérents est un secteur très important, le développement de la discipline se doit de venir compléter amplement l’action de la structure. La concurrence entre disciplines sportives, la demande de groupes ou d’individuels, la volonté politique des instances représentatives font que tout Comité Départemental doit réfléchir aux actions à mener dans des secteurs non couverts ou des quartiers demandeurs (ZEP, par exemple)
C’est la base même de la réflexion que mène continuellement le Comité du Loiret de Volley-ball. 

En direction de la formation …

C’est ainsi qu’il met en place chaque année un programme destiné à venir en aide aux clubs et à proposer à tous les adhérents, grands et petits, joueurs et dirigeants, compétiteurs ou pratiquants de Volley-ball  davantage « loisir », des actions en cette direction.

On en veut pour preuve la programmation pour cette saison à venir 2009-2010 :

- pour les jeunes :

( Centre de Perfectionnement Sportif : 30 journées dans l’année (principalement petites vacances scolaires) de rassemblement, par niveau de pratiques, afin de compléter avec bonheur l’entraînement technique assuré dans les clubs (volley de compétition, beach volley)

( Lors de ces stages, apprentissage des règles d’arbitrage, des 1ères notions de pratique d’arbitrage, de tenue de feuilles de marque, d’aide à l’encadrement des plus petits par les plus grands, de citoyenneté : respect des règles et des autres …
- pour les adultes :


( Stages de formation et de validation à 
l’arbitrage de compétition








la tenue des feuilles de marque


( Stages de formation à l’entraînement : week-end et soirées pour l’obtention du diplôme d’initiateur de club, point de départ « obligé » de la formation d’entraîneur fédéral.


( Formation à des niveaux de compétition élevée dans une activité en plein développement, le beach volley 

Le récent engagement d’un salarié du Comité en situation d’Assistant Technique Départemental a permis d’approfondir les fondations de cette formation, socle de tout développement.

 Il était nécessaire de fidéliser les adhérents, de les informer, de leur offrir une pratique la plus large possible pour leur épanouissement personnel. Il est venu compléter et coordonner le travail de 5 autres salariés travaillant plus sous forme de vacations.

Cette mission semble donc, même si elle a besoin d’être constamment fortifiée, parfaitement réalisable. Il est donc de plus en plus raisonnable de diversifier et d’approfondir les actions … 

En direction du développement…



Des sollicitations nouvelles apparaissent … Notre Assistant Technique Départemental intervient dans les écoles du département avec une réussite certaine… Des retours en terme de demandes d’adhésion d’enfants initiés au volley se généralisent…

De même pour des demandes d’enseignants désireux d’apporter à leurs élèves les rudiments d’un sport sans violence et galvanisant l’esprit d’entraide et de coopération.

Le Comité départemental s’est vu sollicité pour des interventions dans des quartiers où la demande est forte (Orléans la Source par exemple). Malheureusement, les moyens ne suivent pas forcément. Si le projet d’achat de matériel adapté est imminent dans sa réalisation, les installations sont quelquefois défaillantes (créneaux de gymnases saturés par exemple).

D’autre part, les clubs ne sont pas forcément présents partout … d’où la question tout le temps présente : met-on en place des modules de formation du jeune joueur potentiel si la fidélisation n’est pas assurée par une possibilité de perfectionnement en club, après le déroulement du stage ?

Il est évident à ce sujet qu’on ne peut envisager le déplacement vers une structure située à plusieurs kilomètres d’enfants issus souvent de familles assez défavorisées.

Toute la problématique pour notre structure est là ! Développer les actions certes, mais parallèlement, développer les clubs et aider à la création d’autres.

C’est là, en quelques mots, l’enjeu du mandat 2009-2012 !


5-  les actions à mener

On vient de le voir, le développement du volley départemental passe par une augmentation du nombre de licenciés plus significatif… 

5.1- 
Si l’on peut affirmer que les créations de licences sont importantes chaque année, principalement chez les jeunes, on se doit de confirmer que bon nombre de nouveaux adhérents quittent le volley en club au bout d’un an. Il convient donc particulièrement de viser à la fidélisation des licenciés actuels … 

Aussi, en ce qui concerne les contenus, on apportera un plus à chacun …

- chez les adultes, par la diversité des propositions de rencontres … la Commission Sportive départementale teste pour la 2ème année quelques nouveautés … le bilan sera fait à l’issue de cette saison sportive : intérêt rencontré par des licenciés, les actions à creuser, celles pour lesquelles il faut envisager une remédiation  …

- chez les jeunes, par l’adéquation de nos propositions aux niveaux de pratique, à l’âge de nos jeunes  adhérents (de plus en plus jeunes), à leurs besoins … il y a nécessité de travailler particulièrement sur les plateaux-rassemblements des mini et baby-volleyeurs … quelles formes d’apprentissages ? Quelles organisations à mettre en place ? la présence de dirigeants et entraîneurs à des journées de formation hors du département, pour découvrir d’autres pratiques, est à cet égard un gage de réflexion utile et nécessaire (participation aux colloques organisés par la FFVB, aux actions « Prim’volley » en Auvergne …)

 Il est clair qu’il faudra au Bureau Directeur se pencher sur la réflexion suivante : « le Centre de Perfectionnement Sportif départemental, pour quoi faire ? moyen de sélection seulement ou, aussi, formation pour tous ? »  ou encore « fidélisation ou sélection pour les meilleurs »

5.2-
Des clubs se structurent petit à petit au sein de la FFVB (Montargis, …) ; d’autres se créent, pour l’instant hors giron fédéral (Patay, Donnery, …) ou cherchent à se construire (Chilleurs, Jouy le Potier,…). Se déplacer dans ces associations les soirs d’entraînement pour aller au contact direct des licenciés et/ou des dirigeants s’impose donc fortement. Permettre à ces jeunes structures de démarrer sans rencontrer trop de contraintes administratives ou financières lors d’un 1er engagement doit être un objectif lors de nos premières rencontres. 

5.3-
Faire connaître le Comité du Loiret est un impératif . Quelques actions à mettre en place :

- création d’un logo personnalisé (en cours)

- création de banderoles à afficher lors des rencontres importantes seniors et plateaux rassemblements jeunes (en cours)

- création de « flyers »  


Sur chaque outil de communication, on veillera à placer et le logo et l’adresse internet. 

5.4-
Le site internet www.volley.fr fonctionne avec satisfaction pour l’ensemble des licenciés et amis du volley départemental. Il est évident que, en fonction de la disponibilité de ses concepteurs et maîtres d’œuvre, il nous faudra envisager son extension vers une approche encore plus visuelle. L’utilisation de reportages photos devrait donner ce second souffle qui donnera une nouvelle dimension à notre façon de communiquer. Il est clair que ce sera un moyen de séduire davantage nos jeunes licenciés !

5.5-
Faire connaître le Comité du Loiret c’est aussi s’ouvrir au monde extérieur. C’est trouver des partenaires qui accepteront de divulguer les actions de notre structure, qui nous aideront à financer nos outils de communication (voir 4.3) et qui trouveront eux-mêmes le moyen de se faire connaître . Des contacts sont en cours de réalisation ; il conviendra de les concrétiser et les élargir … Un objectif complémentaire serait évidemment d’arriver à la création d’équipes « entreprises » autour de ces partenaires du monde économique, équipes pouvant intégrer nos championnats.

6- les moyens à mettre en place

6.1- 
les moyens humains

On sait que les dirigeants du Comité sont aussi dirigeants de clubs pour leur très grande majorité … Il n’empêche que chacun a compris que pour le développement du volley départemental, il convient de trouver d’autres adhérents, donc d’autres équipes pour pratiquer et se rencontrer … Il faut voir toute la volonté des membres les plus jeunes du Bureau Directeur pour créer cette dynamique ! Nul doute qu’ils sauront s’investir dans ces actions à mener !

D’autre part, les actions menées par notre ATD ne tarderont pas à s’amplifier … Après une année de pratique, il connaît maintenant bien le terrain … Ses propositions techniques sont nombreuses et nous n’aurons que l’embarras du choix !

6.2- 
les moyens matériels

Depuis quelque temps, le Comité cherchait un lieu autre que celui qui sert de siège social (48 rue des Carmes à Orléans) et qui est fort peu pratique (plein centre ville, espace très réduit et à prendre sur celui occupé par la Ligue du Centre, travaux très longs à endurer dans la rue d’accès, …).

De plus, notre ATD ne disposait pas de bureau pour réaliser concrètement toutes les charges administratives liées au poste (convocations, préparations d’interventions, liaisons téléphone ou internet, …). La Ville de Saint Jean de Braye vient de nous offrir, moyennant une location minime, la possibilité d’utiliser un bureau dans un ensemble de locaux destinés aux associations sportives. Il est évident que ce local va changer la manière d’aborder notre gestion administrative, axée pour l’instant sur la seule bonne volonté des dirigeants …

Ce sera donc une autre des priorités à impulser cette saison : aménagement du bureau, pose d’une connexion téléphone/internet, mise en place du matériel acquis dernièrement (ordinateur, …) archivage, … La contribution demandée aux clubs pour la gestion du poste d’ATD verra là une destination très visible !

7- l’évaluation

  Nous l’avons dit, notre principal objectif est de reconquérir des licenciés ! notre 1er critère d’évaluation est évidemment lié à ce domaine

Il sera donc facilement mesurable ! directement … par le biais des clubs … mais aussi, plus indirectement par les remontées des utilisateurs même… leur perception des compétitions proposées, des moyens mis à leur disposition, le ressenti des jeunes et leur désir de progresser …

C’est le défi qui doit conduire tous les clubs à s’interroger et surtout à construire ensemble !

Adresse du siège : Comité Volley Ball du Loiret –4 8, rue des Carmes – 45000 Orléans
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